
PROVINCE DE QUÉBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE   
NOTRE-DAME-DE-MONTAUBAN 
M.R.C. MÉKINAC 

 

 

RÈGLEMENT #2026-430 MODIFIANT LE RÈGLEMENT #2020-376 

SUR LES COMPTEURS D’EAU 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ :     14 e jour de mai 2026 
PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT :  14 e jour de mai 2026 
ADOPTION DU RÈGLEMENT :       e jour de        2026 
AVIS DE PROMULGATION :        e jour de        2026 
 

À une séance extraordinaire du conseil municipal de la municipalité de Notre-Dame-
de-Montauban, M.R.C. Mékinac tenue le       e jour de        2026, à 19 h au lieu ordinaire 
des sessions et à laquelle assemblée étaient présents : 

Marcel Picard, Maire 
Eugenette Morin, conseillère 
Jacquelyn Vachon, conseiller 
Jean-Jacques Paradis, conseiller 
Claude Dufour, conseiller 
Véronique Tremblay, conseillère 
Jean Jasmin, conseiller 
 
 
Tous membres du conseil et formant quorum. 

 

ATTENDU QU’ un avis de motion du présent règlement a été donné à la 
séance ordinaire de ce conseil tenue le 14 mai 2026 et qu’un 
projet de règlement a été présenté; 

ATTENDU QU’ une copie du présent règlement a été remis aux membres du 
conseil au plus tard 3 jours juridiques avant la séance et tous 
les membres présents du conseil déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M 

ET RÉSOLU QUE le présent règlement soit adopté et qu’il soit ordonné et statué comme 
suit : 

1. À l’article 4 du règlement #2020-376, est modifié par l’ajout, après le paragraphe 
b), des paragraphes suivants : 
c) Toute nouvelle construction résidentielle située sur le réseau d’aqueduc dans 
le secteur des Anges; 
d) Toute nouvelle construction résidentielle située sur le réseau d’aqueduc dans 
le secteur Montauban. 

2. L’article 6 est abrogé. 
3. L’article 10 est remplacé par le suivant : 

Les frais d’installation des compteurs d’eau et autres frais encourus sont à la 
charge des propriétaires pour tous les immeubles ciblés, à l’exception des 
immeubles résidentiels qui ont été choisis aléatoirement par la Municipalité pour 
l’échantillonnage exigé par le MAMOT. 



 

 

ADOPTÉ À NOTRE-DAME-DE-MONTAUBAN, LE XXe jour de XX 2026 

 

 
_____________________________________________________________________ 
Marcel Picard, maire 
 
 
 
______________________________________________________________________ 
Joëlle Vadeboncoeur-Harrison, directrice générale et greffière-trésorière 


